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DE LA PERVERSITE D’UNE MEUTE DE LOUPS 

EN BASSE SAXE 

 

« Les loups… ouh, ouh-ouh-ouh, les loups étaient loin de Paris… » (si vous avez reconnu Serge 

Reggiani c’est que vous n’êtes plus de première jeunesse).  

Tandis que, à l’approche des élections européennes de juin, la Présidente de la Commission 

Européenne a invité les Etats membres à demander le déclassement du loup de son statut d’espèce 

protégée, et que la France est la première et la plus virulente à lui emboiter le pas, une dizaine d’ONG 

appellent à la mobilisation des gens raisonnables. Dont vous faites partie. 

Signez et faites signer la pétition tant qu’il en est encore temps ! Le loup doit rester une espèce 

strictement protégée - LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux) - Agir pour la biodiversité 

Outre les considérations politiciennes qui ont amené la Présidente de la Commission Européenne à 

proposer le déclassement du loup, une première dans l’histoire de la protection de la nature, l’Echo 

des terriers a ouï dire par la presse qu’un loup aurait provoqué Ursula Von Der Leyer en s’attaquant à 

son propre poney. En cette époque en trompe l’œil, l’Echo des Terriers n’avalant ni les couleuvres, ni 

les ragots, notre premier réflexe a été… d’en douter fortement. C’est un peu comme si la presse nous 

relatait le vol du porte-monnaie de Marion Maréchal Le Pen par un réfugié sans-papiers, ou que le 

Président de la FNSEA aurait été intoxiqué par une pomme bio. Non mais « allo quoi ! ». Quelle est la 

probabilité pour que la Présidente de la Commission ait un poney ? Et, quand bien même, qu’un loup 

s’attaque à celui-ci plutôt qu’à un autre ?! Autant jouer et gagner au super loto, une chance sur 19 

millions nous dit-on.  

L’Echo des terriers est parti en quête de la vérité. L’Europe existe, nous l’avons rencontrée, 

heureusement encore pour la nature. Il nous restait à vérifier l’existence du poney, du loup, et de leur 

malencontreuse rencontre. Les recherche mènent toutes à des articles médiatiques, comme autant 

d’échos qui se font écho entre eux depuis la même source, dans une belle résonnance. Moins il reste 

de journalistes d’investigation, plus l’information est répétée, plus elle prend de la crédibilité.  

Nous y avons quand même trouvé la date, la commune et jusqu’à l’âge du poney : c’était dans la nuit 

du 6 au 7 septembre 2022 (un peu réchauffé quand même), dans la propriété de Burgdorf-Beinhorn 

(Basse-Saxe) https://www.bild.de/regional/hannover/hamburg-aktuell/raubtier-auf-von-der-leyen-

anwesen-wolf-reisst-uschis-pony-dolly-81199590.bild.html Le poney avait trente ans, c’est dire s’il 

était vraiment en fin de course ; mais je vous entends déjà, et je suis d’accord, ce n’est pas une raison.  

C’est grâce à nos amis de NABU (l’équivalent de la LPO en Allemagne) https://www.nabu.de/ que 

nous avons pu nous approcher encore plus près de la vérité.  Sans malheureusement pouvoir 

entendre ni le poney, ni le loup tous deux disparus depuis, nous sommes en mesure de confirmer 

que, aussi improbable soit-elle, l’information est exacte. Faute de communication sur les tests ADN, 
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on doit se fier aux statistiques et données officielles des différents pays. Dans le cas présent, le loup 

en question a pu être retrouvé. Cet article confirme même que l’ADN a pu être identifié 

https://www.ndr.de/nachrichten/niedersachsen/hannover_weser-leinegebiet/Genetischer-Nachweis-

Wolf-riss-Ursula-von-der-Leyens-Pony,wolf4686.html 

Il s’agissait d’un mâle appartenant à la meute de Burgdorf, meute qui a la sale manie de s’attaquer 

aux grands animaux de pâturage. C’était un « petit » poney précise-t-on. Bon déjà qu’un poney c’est 

petit, on doit pouvoir jouer à saute-mouton avec un petit poney. Vous me direz là encore que ce n’est 

pas une raison pour le croquer. Le poney pas le mouton. 

L’Echo des terriers s’est procuré la liste des chevaux mordus par le canidé en Basse Saxe. Le poney en 

question en fait bien partie. A croire que cette meute travaille au service du Parti Populaire Européen, 

prompt à vouloir déclasser le loup de son statut de protection.  Non vraiment les amis, nous voulons 

bien nous battre pour vous, mais il va falloir y mettre un peu du vôtre… Vous ne pouvez pas marquer 

contre votre camp, c’est contre-productif. Et si, par hasard, le couple Macron adopte un mouton, 

merci de bien vouloir passer votre chemin… 

Bref plusieurs pays européens, la France en tête fidèle à sa réputation de pionnière dans le domaine 

de la biodiversité, exige le déclassement du loup afin de pouvoir en tuer plus et plus facilement. Parce 

qu’on ne pourrait pas le flinguer à cause de son statut de protection dite « stricte » ? Mais non : les 

dérogations sont prévues afin principalement de protéger les animaux d’élevage. La France ne s’en 

prive pas : en 2023, elle a fait abattre plus de 200 loups par une brigade spécialisée de l’Office 

Français de la Biodiversité (de la bio quoi ?). Et par les lieutenants de louvèterie, ressuscités d’une 

époque que l’on croyait révolue. 200 loups c’est à peu près 20% de la population lupine française. Qui 

s’ajoute à la mortalité naturelle et accidentelle. Ce qui fait dire aux spécialistes que le bon état de 

conservation de l’espèce est menacé.  

En droit comme en science, on ne connait que la notion de « bon état de conservation ». Sous la 

pression des populistes de tout poil, qui plus est à l’approche des élections européennes, quelques 

responsables politiques inventent la notion d’état minimal de conservation : « En admettant qu’on 

accepte cette espèce sur notre territoire, quel serait le nombre minimal dont on pourrait se 

suffire ? ». Et bien sûr, autorisation serait donnée aux chasseurs de tirer les loups comme de vulgaires 

sangliers. Il y a trop de sangliers nous dit-on. Et on veut tuer un maximum de loups, leur seul 

prédateur.  Cherchez l’erreur…  

En prime, l’un des meilleurs souvenirs naturalistes dans un pays, l’Espagne, qui assume la 

cohabitation moyennant un peu de prédation notamment sur les chevaux laissés libres, et beaucoup 

de retombées touristiques grâce aux ours et aux loups : 

https://www.youtube.com/watch?v=TNzBJTUxUmghttps://www.youtube.com/watch?v=TNzBJTUxU

mg  

Et en attendant, signez et faites circuler la pétition auprès de vos amis et connaissances : Le loup 

doit rester une espèce strictement protégée - LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux) - Agir pour 

la biodiversité 

Naturellement vôtre 

Meles meles 

https://www.youtube.com/channel/UCNjHlSraXGd-yt0RWZdWUFA  
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